
 

 

 

 

 

ACCUEIL DE LA MAIRIE 

 02 98 20 20 90 
accueil@mairie-saintdivy.fr 

www.saint-divy.fr 
N° d'astreinte disponible à l'affichage 

à l'entrée de la mairie 

Heures d'ouverture 
Lundi, mardi, mercredi, vendredi 

de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00 
Jeudi de 8h30 à 12h00 
Samedi de 9h à 11h30 

PROCHAIN BULLETIN MUNICIPAL 

Annonces à déposer en Mairie 

pour le vendredi 15 avril 

En fonction de l'espace disponible, la mairie se 

réserve le droit de réduire la longueur des articles 
 

PERMANENCE DES ELUS 
 

Michel CORRE, Maire, lundi de 10h à 12h, 
vendredi de 14h à 15h et sur rendez-vous 

Maryse DUBET, 1ère adjointe chargée des travaux 
et affaires sociales, mardi de 10h à 12h 

 
 

Roland EOZENOU, 2ème adjoint chargé de la voirie 
et des espaces verts, vendredi 

de 15h30 à 17h30 

Isabelle DINCUFF, 3ème adjointe chargée de 
l’enfance, jeunesse et des associations, mercredi 

de 10h à 12h 

André LEZIART, 4ème adjoint chargé de 
l’urbanisme, des affaires agricoles et du 

patrimoine, mercredi de 11h à 12h  
et samedi matin sur rdv 

ETAT-CIVIL 

Naissance 
Ambre MARTIN, née le 16 février 

Publication de mariage 
Robert JEZEGOU et Christelle COCHENNEC 

Décès 
Renald BOULAY, 56 ans, décédé le 27 février 

 

 SANTE ET SOCIAL 
 

Composer le 3237 pour connaître 
la pharmacie de garde 

MEDECIN DE GARDE 

En cas d’urgence, de nuit ou de week-end, il faudra 
appeler le 15, pour avoir les coordonnées du 
médecin de garde, ou organiser les secours. 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

INFOS DU MOIS  
 

CONSEIL MUNICIPAL DU 25 FEVRIER – COMPTE RENDU 

Le Conseil Municipal s’est réuni le 25 février dernier à la salle du Valy Lédan sous la 
présidence de Monsieur Michel CORRE, Maire. Les points suivants étaient à l’ordre du 
jour. 
 

Informations 
Contrat Breizh Hygiène : signature du nouveau contrat de dératisation pour l’année 
2022.  
Recensement : le recensement vient de s’achever. Les chiffres définitifs seront 
transmis courant mai 2002. 
Signature de la convention du patrimoine : restauration du calvaire de Kerdalaes. 
Bilan CAPLD 2021 : instruction des autorisations d’urbanisme. 
 

Modification du protocole ARTT 
Approbation unanime pour la modification du protocole ARTT concernant la 
disposition du temps de travail des agents du service technique. 
 

Voirie dans le domaine communal : Intégration de la Vallée de Keravel dans le domaine 
public 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, autorise le classement dans le domaine public 
communal. 
 

Voirie dans le domaine communal : dénomination de voie 
Le Conseil Municipal, à la majorité, adopte le nouveau nom de rue pour la deuxième 
tranche du lotissement Vallée de Keravel : rue des Pinsons. 
 

Convention cohésion sociale 
Approbation, à l’unanimité, de la Convention Territoriale Globale (CTG) CAF du 
Finistère, Département du Finistère, Communauté d’Agglomération du Pays de 
Landerneau Daoulas, Commune de Saint-Divy. 
 

Modification du tableau des emplois 
Approbation unanime de mettre à jour les intitulés de poste du tableau des emplois 
de la Commune. 
 

Marché habillement 
Le Conseil Municipal a validé à l’unanimité le renouvellement du marché habillement, 
achat de vêtements de travail pour une durée d’un an renouvelable deux fois proposé 
par la CAPLD. 

ELECTIONS PRESIDENTIELLES DU 10 ET 24 AVRIL 

Les élections présidentielles auront lieu les 10 et 24 avril 2022 à la salle polyvalente. 
 

Quand et comment donner procuration ? 

L'électeur peut donner procuration à tout moment et jusqu'à un an avant le scrutin de 

deux façons : 

• En faisant une demande en ligne sur le site maprocuration.gouv.fr, qu'il convient 
ensuite de valider dans un commissariat de police ou une brigade de gendarmerie, 
dans les deux mois qui suivent. 

• En se rendant directement dans un commissariat de police, dans une brigade de 
gendarmerie ou au Tribunal judiciaire ou de proximité où l'électeur remplit un 
formulaire. L'électeur doit être muni d'un justificatif d'identité. 

•  
Important : Pour donner procuration, vous devez connaître le numéro national 
d'électeur de votre mandataire (la personne à qui vous donnez procuration). Ce 
numéro est inscrit sur les cartes électorales et peut être retrouvé directement 
électorale. Depuis le 1er janvier 2022, vous pouvez donner procuration à un électeur 
inscrit sur la liste électorale d'une autre commune que la vôtre. Le mandataire devra 
cependant toujours se rendre dans le bureau de vote du mandant pour voter à sa 
place. 
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CABINET MEDICAL 

6 rue Charles de Gaulle 
 02.98.20.22.71 

Dr SAUVANAUD Anne 
Dr FAUCHE-GEZEGOU Sophie 

CABINET INFIRMIER 

4 rue Stréat Névez 
Infirmiers :  02.98.20.33.40 

LE DISCOT Mathieu - GUILLOU Bernard 
PERON-MIOSSEC Françoise 

Les soins seront faits uniquement au domicile des 
patients pendant l'épidémie. 

Pour vos rappels de vaccins anti-Covid 19, 
appelez-nous pour prendre rendez-vous. 

CABINET PARAMEDICAL 

8 rue Stréat Névez 
Masseurs kinésithérapeutes : 

MEYTRAUD-LANNUZEL Sandrine 
EVEN Aymeric 

 02.98.20.33.33 tous les jours 
Urgences respiratoires le WE 

Pédicure podologue : 
COMPAGNON Audrey 

 02.98.20.38.91 tous les jours sauf WE 
Sophrologue : 

RICHE Julie -  06.40.35.95.02 

HORAIRES DE LA DÉCHÈTERIE 
DE LA ZONE INDUSTRIELLE DE ST-ELOI 

PLOUEDERN   02.98.85.19.50 
Horaires d’été 

du 1er mars au 31 octobre 2022 
du lundi au samedi de 9h à 12h 

et de 14h à 19h 

COLLECTE ORDURES MENAGERES ET 
RECYCLABLES 

AVRIL 
R E C YC L A B L E S  :    7  -  21 
O R D U R E S  M E N A G E R E S  :  14  -  28 
Le calendrier de collecte est consultable sur le site 
internet de la Communauté de Communes de 
Landerneau Daoulas :  

www.pays-landerneau-daoulas.fr 

PETITES ANNONCES 
 

OFFRES D’EMPLOI 

N’hésitez pas à vous rendre sur le site internet de 
la commune (www.saint-divy.fr) à la rubrique « Vie 
économique » puis « offres d’emploi » des 
propositions d’emploi vous attendent. 

 

VIE ASSOCIATIVE 
 
 

LES AMIS DE LA LECTURE 

La bibliothèque est ouverte les : 
Mercredi et samedi : de 10h30 à 12h00 - Jeudi : de 
17h30 à 18h30 

INFOS UTILES  
 

 

RECENSEMENT DES JEUNES : JOURNEE DEFENSE ET CITOYENNETE 

Modalités de recensement des françaises et des français nés en avril 2006 
Les jeunes gens et jeunes filles sont tenus de se faire recenser en mairie dès leurs 
16 ans révolus. Les jeunes sont donc invités à passer en mairie, munis du livret de 
famille des parents et d’une pièce d’identité. 

INSEE – Enquête statistique sur les loyers et les charges 

L’Institut national de la statistique et des études économiques (Insee) réalise du 23 
mars au 16 avril, une enquête sur les loyers et les charges. 
L’enquête a pour objectif d’évaluer l’évolution trimestrielle des loyers ; l’indice ainsi 
calculé est intégré à l’indice des prix à la consommation. 
Dans notre commune, quelques ménages seront sollicités. Mme KERVRAN de l’Insee 
chargée de les interroger prendra contact avec certains d’entre vous. Elle sera munie 
d’une carte officielle l’accréditant. 
Nous vous remercions par avance du bon accueil que vous lui réserverez. 

DISPOSITIF ARGENT DE POCHE 

La municipalité proposera à nouveau pour la 1ème 
semaine des vacances d’avril, du lundi 11 avril au 
18 avril 2022, la mise en place du dispositif 
« Argent de poche ». 

Ce dispositif s’adresse aux jeunes de la commune 
de 15 à 18 ans et donne la possibilité aux 
adolescents d’effectuer de petits chantiers de 
proximité durant les vacances scolaires. En 
contrepartie de leur investissement sur 5 matinées 
(8h30-12h00), les jeunes reçoivent une indemnité 
de 15 € journaliers. 

Vous trouverez ci-dessous les documents à 
compléter et à renvoyer en mairie pour vous 
inscrire. 

Le dossier d’inscription est disponible en ligne à l’adresse suivante : https://wp.saint-
divy.fr/archives/2782 ou en mairie 

MATINEE D’ECOUTE ENTRE LES ELUS ET LES JEUNES 

 

Les conseillers municipaux proposeront une 
matinée d’écoute, destinée aux jeunes de la 
commune,  
 

le samedi 30 avril 2022 de 10h à 12h. 
 
Vous avez entre 11 et 18 ans, vous souhaitez faire 
part de vos idées, n’hésitez pas à participer à ce 
temps d’échanges qui sera animé par des petits 
ateliers.  
 
Rendez-vous à la mairie à 10 H, Venez nombreux ! 
 
 

BREIZHGO – Transport en car vers Brest 

Des cars circulent de Saint-Divy vers Brest. 
Pour tout renseignement : www.breizhgo.bzh 
–  02.98.90.88.89 (prix d’un appel local) 
Contactez-nous grâce au formulaire en ligne : 
www.breizhgo.bzh/nous-contacter 

http://www.pays-landerneau-daoulas.fr/
http://www.saint-divy.fr/
https://wp.saint-divy.fr/archives/2782
https://wp.saint-divy.fr/archives/2782
http://www.breizhgo.bzh/


CARNAVAL DE LANDERNEAU 

 

 

ANIM ST’DIVY – CHASSE AUX OEUFS 

Anim st Divy revient tout en douceur 
le lundi 18 avril au city 

Viens à notre chasse « aux petits points » et gagne 
ton délicieux lapin en chocolat !!  
N oublies pas les points d’or !! Ils seront encore 
bien cachés ! 
Inscription obligatoire au 06 63 76 67 73 avant le 
jeudi 14 avril - 2euros par enfant (paiement le jour 
j). 

L’équipe d’Anim’ St-Divy a hâte de vous retrouver ! 

MARCHE AVEC NOUS 

Marches du mois d’avril (départ à 14h du bourg) 

J 03/04 : Pas de marche car Carnaval à 
Landerneau 
J 10/04 : Plabennec 
L 18/04 : Logonna Daoulas 
J 24/04 : Trémaouézan 

VIE ASSOCIATIVE 
 
 

CLUB DES GENETS 

Les hommes viennent au bureau.  
Suite à l'assemblée générale, le 
conseil d'administration s'est 
réuni mardi 1er mars afin d'élire 
le bureau. Le tiers sortant ayant 
laissé libre l'ouverture à cinq 
candidats, ce sont quatre 
hommes et une femme qui ont 
complété le CA. Alain GOURIOU 
et Francine EOZENOU 
conservent leur poste : président 

et trésorière, ainsi que Jacqueline BARBIER, trésorière adjointe et Agnès HERRY, 
secrétaire adjointe. Alain LEGROS, prend la vice-présidence, Hélène LE GUEVEL, le 
secrétariat. Les autres membres sont Noël APRIOU, Yvonne BOTHOREL, Patrick 
GORGE, Martine LE GUEN et Patrick VEYRAC. 
Les activités ont bien repris, reste à remettre en place les cours d'informatique et les 
parties au bowling à Brest.  
Pour le goûter, il est décidé un tarif unique : 1,50€ et l'on revient au pain beurre-
confiture. 
 

VIE PAROISSIALE – MOIS D’AVRIL 

 
Messes : dimanche 3,17 avril à St-Thonan à 10h30 
Semaine Sainte 
Jeudi 14 avril :   messe de la Cène, 19h Landerneau 
Vendredi 15 avril : 

• Chemin de Croix : 15h à Rosnoën, Daoulas, Landerneau, Trémaouézan, St-Divy, 
La Martyre 

• Office de la Passion : 19h à Landerneau 
Samedi 16 avril :  

• Sacrement du pardon, de 10h à 11h30 et 16h à 18h, Rumengol 

• Vigile Pascale :  
- 21h à Daoulas, Tréflévénez 
- 21h30 : Dirinon 

Dimanche de Pâques 17 avril : messe du jour : 
- 9h30 Daoulas 
- 10h30 à La Roche Maurice, Dirinon, St-Thonan, Landerneau, Loc-Eguiner 
- 11h : Rumengol, Plouédern 
-  

COMITE D’ANIMATION DES QUATRE CLOCHERS  

 
Suite à des évènements indépendants de notre volonté, nous 
annulons et reportons à une date ultérieure l’Assemblée 
Générale du 8 avril prochain. Nous vous informerons de la 
prochaine date par le biais du bulletin municipal. Nous sommes 

une association créée en 1997 dans le but d’organiser des manifestations pour le 
Téléthon et d’autres collectes à but caritatif. C’est ainsi que, tous les ans, le fest-noz, 
le kig ha farz, le tournoi de foot, le tournoi de badminton, le théâtre et la journée 
nationale du Téléthon avec de multiples animations : danse polynésienne, concerts, 
vélos, marches, mobylettes, compositions florales, crêpes, expositions diverses, 
maquillages enfants, lâcher de ballons, retraite aux flambeaux, baptême de quads, 
randonnées équestres… nous ont permis de collecter des fonds et de créer ainsi des 
moments chaleureux et festifs au sein des quatre communes. 
Nous sommes actuellement une petite équipe de 12 personnes, dont 6 sont 
aujourd’hui démissionaires pour des raisons d’âge et de santé. Nous souhaitons 
transmettre l’association à des personnes motivées et sensibilisées. Sans nouveau 
souffle, nous dissoudrons le comité d’animation des quatre clochers.  
Nous vous remercions tous pour votre générosité et votre fidélité, car sans vous,rien 
n’aurait été possible.  
Contact : Patricia TERROM / 06-64-34-79-33 



 

THEATRE OXYGENE – Stage enfants du 19 au 
21 avril 

L'association THEATRE OXYGENE organise un stage 
de théâtre pour les enfants pendant les vacances 
d'avril. Il se déroulera sur 3 demi-journées du 19 au 
21 avril de 14h à 16h30 à la salle polyvalente. Le 
stage sera animé par Frédéric Baron et est ouvert 
à tous, débutants ou plus expérimentés. Tarif : 60€ 

Inscription :  06 67 92 30 19 
theatreoxygeneenfants@gmail.com 

DIVERS 

TANIA REFLEXOLOGUE « A l’écoute de votre 
corps » 
Je vous propose des séances de réflexologie 
plantaire et palmaire à votre domicile.  
La réflexologie aide le corps à retrouver un 
équilibre tant au niveau physique que psychique 
ainsi qu’au niveau émotionnel. Elle joue un rôle 
dans le soutien de l’immunité. Elle permet 
d’apaiser différents troubles : stress, angoisses, 
troubles du sommeil, tendinites, troubles digestifs, 
sciatique … 
Contact : 
 06.64.76.52.13.- tania.queffelec@yahoo.fr  
Pour plus d’informations, tarifs et carte cadeau : 
taniaqueffelecreflexologue.wordpress.com 

L’ASSOCIATION ADMR LESNEVEN-OCEANE 
organise des ateliers de sophrologie animés par 
une professionnel diplômé dans huit des diverses 
communes de son territoire allant de Kerlouan à 
Saint-Divy. Si vous êtes intéressé merci de 
confirmer votre participation au 
 02.98.00.64.05. 

SOÑJ - Festival Arts et Territoire du pays de 
landerneau-Daoulas - 13 > 29 mai 2022  
Le festival soñj – Arts et territoire, organisé par 
l’Atelier Culturel et soutenu par la Communauté 
d’agglomération du Pays de Landerneau-Daoulas, 
se déroulera au printemps, du 13 au 29 mai 2022.  
Deux temps forts à ne pas manquer : 

- le spectacle en forme de carnet de voyages Par les 
temps qui courent… de la compagnie Carabosse les 
13 et 14 mai (à Landerneau – Parc de la base de 
canoë-Kayak) 

- le spectacle Damoclès de la compagnie de cirque 
Inextremiste les 27, 28 et 29 mai à Plouédern, 
Daoulas et Saint-Thonan.  
SOÑJ fédère des associations, des structures 
actives sur le territoire et invite ses habitants à des 
moments de partage.  
Instagram : @festival_sonj / Facebook : 
@festivalsonj / Contacts : soñj@atelier-culturel.fr 

SAINT DIVY SUR L’APPLICATION CITYALL 

Vous êtes 427 personnes à suivre les informations 
de Saint-Divy en temps réel grace à l’application 
City All.   

Pour ceux qui ne l’ont pas encore, 
vous pouvez télécharger l’application 
sur votre tablette ou smartphone en 
scannant le QR Code. 

APEL – ECOLE SAINTE MARIE – Opération ferraille 

En ce mois d'avril, l'APEL Ste-Marie vous propose sa traditionnelle opération ferraille !  

Evénement écologique qui aura lieu le samedi 2 avril de 9h à 16h en partenariat avec 
les Recycleurs Bretons. Des retraits à domicile sont possibles. 
Si vous avez des questions concernant l'opération ferraille, n'hésitez pas à contacter le 
 06.32.09.08.31. 

VIE DES ECOLES 

 

ECOLE JEAN DE LA FONTAINE 

INSCRIPTIONS RENTREE SCOLAIRE 2022 
La directrice, Hélène ACH, se tient dès à présent à la disposition des familles souhaitant 
des informations, visiter l’école et inscrire leur(s) enfant(s). Il est possible d’inscrire les 
enfants en filière monolingue (français) ou en filière bilingue (français-breton).  
Pour prendre rendez-vous, appeler au n° suivant :  02.98.20.26.50 - courriel : 
ec.0291745P@ac-rennes.fr 

Depuis la fin du mois de février et 
pour 12 semaines, les classes de 
maternelle de l’école Jean de La 
Fontaine ont la chance d’être 
accompagnées, chaque mardi, 
par Valérie Courant, intervenante 
Dumiste de la CCPLD, pour la 
mise en musique d’un album 
jeunesse. Le petit arbre qui 
chantait de Nadine Brun-Cosme 
et Muriel Kerba pour la classe 
monolingue, et Bruits de Marion 
Bataille pour la classe bilingue. 

Valérie nous joue de la musique, nous propose des chansons et des danses, nous 
apprend à utiliser différents instruments, nous fait prendre conscience des sons et de 
l’importance du silence et nous aide à créer des ambiances sonores en lien avec le livre 
choisi. Une belle expérience à vivre ensemble ! 

ECOLE SAINTE-MARIE 

Inscriptions 2022/2023 – Nous préparons déjà la 
rentrée 2022 ! Rendez-vous personnalisés. Vous 
pouvez nous contacter par mail 
ecolesaintemarie@wanadoo.fr ou au 
 02.98.20.20.97. L’équipe éducative sera ravie de 

vous accueillir pour une visite individualisée en dehors des temps scolaires. 

Mardi 1er mars 2022 c'était Mardi Gras !! Dans notre pays voisin, en Angleterre, on dit 
Shrove Tuesday. C'était l'occasion de mêler nos traditions festives. Petits et grands se 
sont déguisés. Super héros, super héroïnes, cowboys, dinosaure, clowns, policiers, ... 
se sont retrouvés avec le grand (sou)rire !! Nous avons même respecté une tradition 
des parlementaires britanniques : the pancake race ! Avec les pancakes qu'avaient 
préparés les cycle 2. Quelques St-Diviens ont même pu rencontrer notre joyeuse 
troupe, chanter des airs de carnaval dans le bourg. 
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